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SEANCE N° 3 DU 22 JUIN 2026 
43 questions, numérotées de 2026-40 à 2026-82 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 

REPRESENTATIONS PERMANENTES 
ENSEIGNEMENT PUBLIC 

 
______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement convoqué s'est 

réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Jean-François BRISSET, Maire,  

 

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

 

Adjoints : Armelline SALLIOT, Axel MOREL, Pauline DUCHESNE, François LEPRINCE, Emmanuelle 
BERGOT, Frédéric GAUCHÉ, Chantal GAUMER, Georges LAVIGNE, 

 

Conseillers : Andrée DUVAL, Jean-Claude CHEVIGNY, Anne-Marie MORIN, Catherine HAVAS, Stéphane 
BÉNIS, Sylvie GONTIER, Valérie GAUTRIN, Sonia ROINEL, Amar DIABI Sylvie DUFOUR, 
Mohammed DIABI, Alexandra PORÉE, Tâm NGUYEN, Luca PEYRELADE, Agathe VERGER, 
Romain LANGLOIS, Hugo PIOLINE, Laurent JUMELINE, Gaëlle PIOLINE, Cemile YANAR, Leïla 
HARDY, Jérémy PRÉVOST, Lori HELLOCO et Jean-Marc REMANDE 

Tous présents, à l’exception de : 

 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 

 Luca PEYRELADE Armeline SALLIOT 
Ensemble de la séance 

 Amar DIABI Axel MOREL 

 
 
Absent : Sylvie DUFOUR 
 
 
 

 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2026-40 à 2026-62 30 32 

2026-63 30 25 

2026-64 à 2026-82 30 32 
 
 
 
 
 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : Secrétaire de séance 

Clôture 
effectuée à : 

Liste des 
délibérations  
affichée le : 

Date de mise en 
ligne sur le site 

internet 

16.06.2026 19 H 03 Armelline SALLIOT 20 H 35 23.06.2026 26.06.2026 
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présenté par 
 

Jean-François 
BRISSET 

 
Maire 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

PPOOLLEE  44  
Commission 

Compétences non déléguées  

1 10.06.2026 31 

CONSEIL Séance 3 22.06.2026 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

43 2026-82 

 

OBJET REPRESENTATIONS PERMANENTES – ENSEIGNEMENT PUBLIC 

TD/JS 

 
 
 
 

Chers Collègues, 
 

Suite au renouvellement intégral du Conseil Municipal, la Ville est appelée à désigner ses 
représentants au sein des établissements scolaires publics. 

 
Il est rappelé qu’au sein des conseils d’écoles pré-élémentaires et élémentaires, 

conformément aux dispositions de l’article D.411-1 du code de l’éducation, le siège de premier 
délégué est attribué au Maire ès-qualités ou à son représentant, en principe le conseiller municipal 
délégué chargé de l’« EDUCATION », et que le second siège est pourvu par un conseiller 
municipal. 

 
Par ailleurs, en application des articles R.421-14 et R.421-16 du code de l’éducation, la Ville 

dispose d’un siège d’administrateur au sein des collèges et lycées implantés sur son territoire. 
 

 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
1 - PRENDRE acte de l’attribution du premier siège au sein des établissements 

pré-élémentaires et élémentaires au Maire ou à son représentant, 

2 - ELIRE les délégués dans l’enseignement public. 
 

Le Conseil Municipal, sur décision unanime et conforme à l’article L 2121-21 du Code Général des 
Collectivités Territoriales ne procède pas à un vote au scrutin secret. 
 
Les résultats sont les suivants : 
 
Votants : 32 
Exprimés : 32 
 
Sont élus par 32 voix : 
 
 
 
 
 
 
 
 



COMMUNE 
 

DE FLERS 

Date Délibération Nature Folio n° 

22.06.2026 2026-82 5.3  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL ET 
DES DECISIONS DU MAIRE 

 

 

 
 
 
 
 

 

C  O  N  S  E  I  L  S    D’E  C  O  L  E SECONDS 
DELEGUES 

PRE-ELEMENTAIRES ELEMENTAIRES 

Sévigné Sévigné-Paul Bert Sylvie DUFOUR 

Roland Roland-Victor Hugo Sylvie DUFOUR 

Les Vallées Sylvie DUFOUR 

Morin/La Fontaine Sylvie DUFOUR 
 
 

 
ETABLISSEMENTS 

SECONDAIRES 
 

DELEGUES TITULAIRES 

Collège Sévigné Stéphane BÉNIS 

Collège Jean Monnet Stéphane BÉNIS 

Lycée Jean Guéhenno     Stéphane BÉNIS 

 
 

ADOPTÉ A L’UNNANIMITÉ. 
 
 
     La secrétaire de séance,            Le Maire, 

 
 
 
 
 

       Armelline SALLIOT      Jean-François BRISSET 
 

      
 




